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 n° 285 957 du 10 mars 2023 

dans l’affaire X / X 

 

 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître J.M. NKUBANYI 

Rue Louis Haute 29 

5020 VEDRIN 

 

  contre : 

 

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LE PRÉSIDENT DE LA Xe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 27 février 2023 par Madame X, qui déclare être de nationalité burkinabé, contre 

la décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 17 février 2023. 

 

Vu les articles 51/4 et 39/77 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »). 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 3 mars 2023 convoquant les parties à l’audience du 9 mars 2023. 

 

Entendu, en son rapport, G. de GUCHTENEERE, président de chambre. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me J.M. NKUBANYI, avocat, et N.-L.-A. 

BUI, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. L’acte attaqué 

 

Le recours est dirigé contre une décision de « refus du statut de réfugié et refus du statut de protection 

subsidiaire », prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme 

suit : 

« A. Faits invoqués 

Selon vos déclarations, vous êtes née en Côte d’Ivoire à Bonoua, êtes de nationalité burkinabé et d’ethnie 

mossi. Vous êtes de religion catholique et apolitique. 

Vous invoquez les faits suivants à l’appui de votre demande de protection internationale. 

Vous êtes née à Bonoua en Côte d’Ivoire, de parents burkinabés. 
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Suite à la guerre civile survenue en Côte d’Ivoire, votre famille est rentrée au Burkina Faso et s’est installée 

près de Ziniaré, dans la région du Plateau-Central. 

Il y a un an de cela, vous partez vous installer dans le village d’Imiougou, toujours près de Ziniaré, pour y 

exercer votre commerce de boisson. 

À deux reprises, le village est attaqué par des djihadistes s’en prenant aux femmes du marché. 

Deux mois plus tard, vous quittez Imiougou et vous rendez à Ouagadougou pour y introduire une demande 

de visa auprès de l’ambassade belge, qui vous est octroyé. 

Le 23 janvier 2023, vous quittez le Burkina Faso en avion, munie de votre passeport et d’un visa pour la 

Belgique, et arrivez dans le pays le lendemain. À la frontière, l’accès au territoire vous est refusé au motif 

du caractère fallacieux du motif de votre venue en Belgique. Vous y introduisez une demande de 

protection internationale. 

B. Motivation 

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout 

d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux 

spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans 

votre chef. 

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise en ce qui vous concerne, étant donné 

qu'il peut être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure 

d'asile et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent. 

Compte tenu de ce qui précède, le Commissariat général estime que votre demande de protection 

internationale peut être traitée et examinée en application de l'article 57/6/4, alinéa 1er pour la procédure 

à la frontière de la Loi sur les étrangers. 

En cas de retour, vous déclarez avoir peur des djihadistes dans votre pays du fait qu’ils s’en prennent à 

la population (entretien du 07 février 2023, p. 8). Plus concrètement, vous soutenez avoir quitté votre pays 

après que des djihadistes se soient rendus au marché d’Imiougou dans lequel vous travailliez, aient 

agressé des femmes et tenté de les amener avec eux (ibid., p. 9). 

Premièrement, le Commissariat général constate que vous n’avez invoqué à l’appui de votre demande de 

protection internationale aucune crainte personnelle en lien avec la Convention de Genève et vous avez 

en substance uniquement fait allusion aux combats qui ont lieu actuellement au Burkina Faso. Vous 

n’avez par ailleurs manifestement jamais rencontré le moindre problème au Burkina Faso, qu’il soit en 

lien avec ces conflits armés ou pour une toute autre raison (entretien du 07 février 2023, p. 8). 

Deuxièmement, pour les raisons exposées ci-après, il ne peut vous être octroyé une protection 

subsidiaire. 

D’emblée, si vous soutenez avoir résidé à Imiougou avant de fuir votre pays, le Commissariat général se 

doit toutefois de constater que votre origine récente n’est pas crédible. 

Vous avez ainsi expliqué en substance avoir résidé durant une année à Imiougou dans la région du 

Centre-Nord pour y travailler au marché et avoir constaté à deux reprises la venue de djihadistes (entretien 

du 07 février 2023, p. 9), ce qui vous a amené à envisager de quitter le pays (ibid., p. 9). 

Invitée à parler de la période durant laquelle vous avez vécu dans ce village, vous n’avez pas été en 

mesure de livrer de dates précise mais avez expliqué y avoir vécu un an avant de quitter le Burkina 

(entretien du 07 février 2023, p. 4), soit de janvier 2022 à janvier 2023 environ. 

Or, une telle affirmation est toutefois mise à mal par les informations objectives à disposition du 

Commissariat général. 
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Il ressort en premier lieu des informations de votre dossier visa (farde « Informations sur le pays », dossier 

visa) que votre dernière adresse de résidence au Burkina Faso se trouvait à Ouagadougou, ce qui tend à 

contredire vos déclarations sur votre dernier lieu de vie dans le pays. 

En deuxième lieu, l’analyse des informations contenues dans ce document viennent encore plus souligner 

la conviction du Commissariat général de votre lieu de vie à Ouagadougou : vous avez en effet déposé 

un acte de mariage établissant que vous vous êtes mariée le 20 octobre 2012 à Ouagadougou (farde « 

Informations sur le pays », dossier visa), ainsi que trois extraits d’acte de naissance indiquant que vous 

avez trois enfants nés en 2012 et 2017, tous à Ouagadougou (ibid.). Ces éléments tendent donc à établir 

votre résidence de longue durée dans la capitale du Burkina Faso. 

En troisième lieu, le Commissariat général se doit de constater que se trouve également dans votre 

dossier visa une copie de votre « carte professionnelle de commerçante » présentée (farde « Informations 

sur le pays », dossier visa). Or, ce document émis le 17 décembre 2019 indique une nouvelle fois que 

vous résidez à Ouagadougou. À ce titre, le Commissariat général se doit de souligner l’ensemble des 

informations tendant à souligner le caractère infalsifiable d’une telle carte (farde « Informations sur le pays 

», Prooftag au « royaume des contrefaçons », 10 juin 2014), ce qui vient d'autant plus augmenter la force 

probante d'un tel document. 

Vous avez également déposé un contrat de location pour une parcelle commerçante à Ouagadougou, 

établi en date du 13 janvier 2022 (farde « Informations sur le pays », dossier visa), ce qui finit d’asseoir la 

conviction du Commissariat général selon laquelle votre dernier lieu de résidence et de travail 

professionnel était à Ouagadougou et non à Imiougou comme vous le soutenez. 

Interrogée par ailleurs sur ce village et sa région environnante, vous n’avez jamais été en mesure de livrer 

le moindre élément concret laissant à penser que vous avez vécu dans cet endroit. 

Vous n’avez en effet pas été en mesure de citer le moindre établissement connu, église ou mosquée de 

cet endroit (entretien du 07 février 2023, p. 11). De même, questionnée sur les villages des alentours, 

dont ceux entre cet endroit et votre lieu de résidence habituel invoqué – Ziniaré –, vous n’avez pas plus 

été à même de citer ceuxci (ibid., p. 12). 

Vous n’avez enfin amené aucun élément de preuve pour établir votre résidence d’une année à Imiougou, 

qui ne reste dès lors basée uniquement sur vos déclarations laconiques, et peu crédibles, à ce propos. 

En outre, le Commissariat général ne peut que souligner que de telles affirmations tardives sur votre 

dernier lieu de vie au Burkina sont fort peu convaincantes dès lors qu’invité à parler de vos adresses de 

résidence à l’Office des étrangers, vous n’avez jamais mentionné une quelconque vie dans ce village 

d’Imiougou (dossier administratif, Déclaration OE, point 10). 

Certes, vous dites avoir eu des incompréhensions du fait de la langue utilisée pour vous interroger – le 

français (entretien du 07 février 2023, p. 2) – il n’en ressort pas moins que vous avez manifestement 

compris la question de l’agent de l’Office des étrangers sur votre dernier lieu de résidence au Burkina 

Faso : « Ziniaré » (ibid., point 10) et qu’à l’interrogation suivante de savoir si vous aviez vécu ailleurs qu’à 

cet endroit – question qui ne dispose pas d’un degré de complexité particulier – vous avez répondu sans 

ambiguïté « non » (ibid.). Dans votre questionnaire destiné au Commissariat général, vous n’avez non 

plus mentionné votre vie à Imiougou (dossier administratif, Questionnaire CGRA). De même, interrogée 

par les autorités douanières sur la raison de votre venue, vous avez déclaré habiter à Ziniaré secteur 1 

avant de venir en Belgique, et non à Imiougou (dossier administratif, Grensverslag, point 7) 

En définitive, l’ensemble de ces éléments amène le Commissariat général à remettre en cause votre 

origine récente précédent votre venue en Belgique, et se doit de constater que depuis votre enfance, vous 

avez vécu dans un village de la localité de Ziniaré et avez selon toute vraisemblance vécu à Ouagadougou 

avant de venir en Belgique. Il ne peut en tout cas nullement être considéré que vous avez vécu à Imiougou 

pendant une année comme vous le soutenez. 

Un tel constat vient dès lors jeter le discrédit sur les faits auxquels vous soutenez avoir été confrontée 

dans cet endroit. 
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Ainsi, concernant l’analyse de votre demande de protection internationale au regard de l’article 48/4 § 2 

c de la loi du 15 décembre 1980, il convient d’examiner celle-ci à l’aune de votre lieu de vie passée aux 

environs de Ziniaré et de votre lieu de résidence le plus récent à Ouagadougou. 

Outre la reconnaissance du statut de réfugié, un demandeur de protection internationale peut en effet se 

voir accorder le statut de protection subsidiaire quand l’ampleur de la violence aveugle, dans le cadre du 

conflit armé en cours dans le pays d’origine, est telle qu’il y a de sérieux motifs de croire qu’un civil qui 

retourne dans le pays en question ou, le cas échéant, dans la région concernée, encourrait, du seul fait 

de sa présence sur place, un risque réel d’atteinte grave au sens de l’article 48/4 §2, c) de la loi du 15 

décembre 1980. 

Il ressort d’une analyse approfondie de la situation sécuritaire actuelle au Burkina Faso (voir le COI Focus 

Burkina Faso « Situation sécuritaire », du 6 octobre 2022 disponible sur le site https://www.cgra.be/sites/ 

default/files/rapporten/coi_focus_burkina_faso._situation_securitaire_20221006.pdf ou 

https://www.cgra.be/fr) que cette dernière reste volatile et que les régions les plus touchées par la violence 

sont principalement celles du Sahel, et dans une moindre ampleur, celles de l’est, du nord, du centre-nord 

et de la Boucle de Mouhoun. Contrairement aux zones rurales, la situation dans les grandes villes reste 

sous contrôle. Aucune attaque de grande envergure n’a eu lieu dans la capitale depuis 2019, ni dans les 

autres grandes villes du pays. Les groupes djihadistes n’y commettent pas d’attaques. 

Le 30 septembre 2022, le Burkina Faso a connu un nouveau coup d’État. Des unités de l’armée se sont 

soulevées contre le lieutenant-colonel Paul-Henri Sandaogo Damiba, lui reprochant principalement sa 

mauvaise gestion de la situation sécuritaire. Après une médiation de chefs coutumiers et religieux, celui-

ci a finalement accepté le 2 octobre de démissionner avant de s’exiler au Togo. Ibrahim Traoré, un 

capitaine de 34 ans, a officiellement été désigné président du pays, le 5 octobre. 

Lorsque les armes ont retenti lors du coup d’État, deux personnes ont perdu la vie. Les soldats en colère 

ont ensuite pris le contrôle de plusieurs points névralgiques, comme la télévision publique. Un couvre-feu 

a été instauré pendant deux jours, de 21 heures à 5 heures. Par ailleurs, de nombreux habitants sont 

descendus dans la rue. L’ambassade de France et l’Institut français ont été pris pour cible (jets de pierres, 

débuts d’incendies, autres dégradations) par des dizaines de manifestants soutenant Ibrahim Traoré. Des 

soldats français ont tirés des gaz lacrymogènes. Au-delà des dégâts matériels, aucune source ne 

mentionne des personnes blessées ou tuées dans le cadre de ces manifestations. 

Il ressort des informations précitées que, si Ouagadougou a été récemment le théâtre de protestations et 

de manifestations circonscrites au coup d’État du 30 septembre 2022, la capitale burkinabé continue à 

rester sous contrôle et la situation sécuritaire y est relativement stable. 

Il ressort de ces mêmes informations que sur le plan sécuritaire, les civils résidant dans la capitale 

burkinabé et, dans les autres grandes villes du pays, demeurent relativement épargnés par les violences 

et le conflit armé qui affectent d’autres régions du Burkina Faso. Il en va de même pour la ville de Ziniaré 

et ses alentours. 

Il appert ainsi que vous avez vécu toute votre vie au Burkina Faso dans le secteur 1 de Ziniaré, ville de 

grande taille se situant dans la région du Plateau-Central, à 35 kilomètres en ligne droite par une route 

nationale de Ouagadougou, la capitale de votre pays (farde « Informations sur le pays », printscreen 

Google Maps). Vous y viviez avec votre cellule familiale avec laquelle vous avez manifestement de bons 

contacts – vous leur avez confié vos enfants et votre papa a financé votre voyage. Il ressort enfin des 

informations de votre dossier visa que vous avez résidé de manière continue à Ouagadougou et y aviez 

une situation professionnelle stable, ainsi que votre famille. 

De ce fait, le Commissariat général n’aperçoit aucune difficulté qui vous empêcherait de vous établir soit 

à Ziniaré, grande ville qui n’a pas été le témoin d’attaques djihadistes récentes, ou encore à 

Ouagadougou, votre dernier lieu de résidence. 

Compte tenu des constatations qui précèdent, et après une analyse approfondie de toutes les informations 

disponibles, force est de conclure que la situation à Ouagadougou et à Ziniaré, ne correspond pas à un 

contexte de violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international au sens de l’article 48/4, § 2, 

c, de la loi du 15 décembre 1980 et que vous disposez d’une possibilité d’y retourner et vous établir de 

manière sure. 

https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/coi_focus_burkina_faso._situation_securitaire_20221006.pdf
https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/coi_focus_burkina_faso._situation_securitaire_20221006.pdf
https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/coi_focus_burkina_faso._situation_securitaire_20221006.pdf
https://www.cgra.be/fr
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C. Conclusion 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers ». 

 

2. Le cadre juridique de l’examen du recours 

 

2.1. Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, de 

la loi du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige 

dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière 

instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du 

Commissaire général […], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour 

parvenir à la décision contestée. […]. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres 

bases une décision prise par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (Projet de loi réformant le 

Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., 

sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, p. 95). 

 

Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaître des recours contre les décisions prises par 

le Commissaire général en application de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et du Conseil 

de l’Union européenne du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions que doivent 

remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection 

internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection 

subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte) (ci-après dénommée la « directive 2011/95/UE »). 

A ce titre, il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à l’obligation d’offrir un « recours effectif 

devant une juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement européen et du 

Conseil de l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes pour l’octroi et le 

retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la « directive 2013/32/UE »). 

 

A cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux Etats membres de veiller « à ce qu’un recours 

effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y compris, 

le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive 2011/95/UE 

». Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge, mais il convient 

de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions d’une 

réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en œuvre les exigences d’une directive, les 

juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du possible à la 

lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par celle-ci et, 

partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de l’Union 

européenne (ci-après dénommé le « TFUE ») (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01, Pfeiffer e.a. 

du 5 octobre 2004, § 113). 

 

Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er, de la 

loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux exigences 

d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE. 

 

2.2. S’agissant de la charge de la preuve, le Conseil souligne qu’en application de l’article 48/6, § 1er , 

première phrase, et § 4, de la loi du 15 décembre 1980, lus notamment au regard de l’article 4, § 1er, de 

la directive 2011/95/UE précitée, s’il revient, au premier chef, au demandeur de protection internationale 

de fournir les informations nécessaires afin de permettre de procéder à l’examen de sa demande, l’autorité 

compétente, en l’occurrence le Commissaire général, a pour tâche d’examiner et d’évaluer les éléments 

pertinents de la demande en coopération avec le demandeur de protection internationale ; pour ce faire, 

il doit notamment tenir compte de toutes les informations pertinentes relatives au pays d’origine du 

demandeur, et ce conformément à l’article 48/6, § 5, a, à d, de la loi du 15 décembre 1980 (v. dans le 

même sens l’arrêt rendu en assemblée générale, CCE, n° 195 227 du 20 novembre 2017). 

 

2.3. Par ailleurs, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer 

l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons 

pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il encourt 

un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine. 
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Enfin, dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur, l’énoncé 

de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être persécuté ou d’un 

risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance, nonobstant ce doute, par les 

éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains. 

 

3. La requête 

 

3.1. Dans sa requête introductive d’instance, la partie requérante confirme les faits invoqués tel qu’ils sont 

résumés au point A de la décision attaquée.  

 

3.2. Elle invoque un moyen unique pris « de la violation des articles 48/4 et 62 de la loi du 15/12/1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement ; de l’erreur d’appréciation ».   

 

3.3. Elle conteste en substance la pertinence des motifs de la décision attaquée au regard des 

circonstances particulières de la cause.  

 

3.4. Dans le dispositif de sa requête, elle demande au Conseil « de lui accorder le statut de protection 

subsidiaire ».  

 

3.5. Elle joint à sa requête les documents inventoriés de la manière suivante :  

 

1. « Copie de la décision attaquée 

2. Copie de la décision du Bureau d’Aide Juridique attestant que la partie requérante bénéficie de 

l’aide juridique de deuxième ligne au sens de l’article 508/1 du code judiciaire 

3. Informations à destination des voyageurs désirant se rendre au Burkina Faso, fournies par le 

Service public fédéral des Affaires étrangères, Commerce extérieur et Coopération au 

Développement (toujours valable au 27 février 2023 ».  

 

4. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 

 

4.1. L’article 48/3, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 dispose que : 

 

« Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la 

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New 

York du 31 janvier 1967. »  

 

En vertu de l’article 1er, section A, § 2, premier alinéa, de la Convention relative au statut des réfugiés, 

signée à Genève le 28 juillet 1951 et entrée en vigueur le 22 avril 1954 (ci-après dénommée la « 

Convention de Genève », Recueil des traités des Nations unies, vol. 189, p. 150, n° 2545 (1954)), telle 

qu’elle est complétée par le Protocole relatif au statut des réfugiés, conclu à New York le 31 janvier 1967, 

lui-même entré en vigueur le 4 octobre 1967, le terme « réfugié » s’applique à toute personne qui, « 

craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son 

appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle 

a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce pays; 

ou qui, si elle n’a pas de nationalité et se trouve hors du pays dans lequel elle avait sa résidence habituelle, 

ne peut ou, en raison de ladite crainte, ne veut y retourner ». 

 

4.2. En substance, la requérante, née en Côte d’Ivoire, de nationalité burkinabé, fait valoir la menace 

terroriste sur l’ensemble du Burkina Faso.  

 

4.3. Le Commissaire général refuse de reconnaître la qualité de réfugié à la requérante et de lui octroyer 

la protection subsidiaire pour différents motifs (v. ci-avant « 1. L’acte attaqué »). 

 

4.4. A titre liminaire, le Conseil constate que la décision attaquée développe les motifs amenant la partie 

défenderesse à rejeter la demande de protection internationale de la requérante. Cette motivation est 

claire et permet à la requérante de comprendre les raisons de ce rejet. La décision est donc formellement 

motivée. 

 

4.5. A l’instar de la partie défenderesse, le Conseil relève que la requérante déclare n’avoir eu aucun 

problème personnel au Burkina Faso et avoir fui son pays en raison des combats qui s’y déroulent, la 

requérante évoquant même le terme de « guerre » (v. dossier administratif, « Notes de l’entretien 
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personnel » du 07.02.2023, pièce n° 7, pp. 7 et 8) ; ce qu’elle confirme au cours de l’audience. De plus, 

le Conseil relève que la partie requérante, dans les moyens invoqués dans sa requête, ne mentionne 

aucune violation de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980.  

 

4.6. En conclusion, le Conseil estime que la requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays ou en reste 

éloignée par crainte au sens de l’article 1er, section A, paragraphe 2 de la Convention de Genève. 

 

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980  

 

5.1. L’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 énonce que le « statut de protection subsidiaire est 

accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut bénéficier de l’article 9ter, 

et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays d’origine (…), il 

encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées au § 2 […] ». Selon le paragraphe 2 de 

l’article 48/4 de la loi, « sont considérés comme atteintes graves : a) la peine de mort ou l’exécution ;ou 

b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays 

d’origine ; ou c) les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une violence aveugle 

en cas de conflit armé interne ou international ». 

 

Cet article est la transposition des articles 2, f, et 15 de la directive 2011/95/UE (anciennement 2, e, et 15 

de la directive 2004/83/CE du Conseil de l’Union européenne du 29 avril 2004). 

 

Il découle de cet article que pour pouvoir bénéficier du statut de protection subsidiaire, il faut que le 

demandeur encoure, s’il était renvoyé dans son pays d’origine, un « risque réel ». Cette notion renvoie au 

degré de probabilité qu’une personne soit exposée à une atteinte grave. Le risque doit être véritable, c’est-

à-dire réaliste et non hypothétique. 

 

Le paragraphe 2 précise ce qu’il y a lieu d’entendre par les mots « atteintes graves » en visant trois 

situations distinctes. 

 

5.2.1. Tout d’abord, le Conseil relève que la partie requérante ne se prévaut pas de la protection 

subsidiaire sous l’angle des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a, de la loi du 15 décembre 1980. 

 

5.2.2. Ensuite, elle avance que « la requérante risque de subir des traitements ou sanctions inhumains 

ou dégradants dans son pays d’origine si elle devait y retourner » mais elle ne fournit aucun 

développement précis à cet égard.  

 

Dès lors, le Conseil estime qu’il n’existe pas d’éléments susceptibles d’établir qu’il existerait de sérieuses 

raisons de croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine la requérante encourrait un risque réel de 

subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980, à savoir la 

peine de mort ou l’exécution, la torture ou des traitements ou sanctions inhumains ou dégradants.  

 

5.2.3. S’agissant de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980, dans la décision attaquée, la 

partie défenderesse, conteste le fait que la requérante ait résidé durant une année à Imiougou dans la 

région du Centre-Nord avant de quitter le Burkina Faso. Elle relève que la requérante ne fournit aucun 

élément concret laissant à penser qu’elle a vécu à cet endroit et qu’elle n’apporte aucun élément de 

preuve pour établir ce lieu de résidence.  

 

Sur la base des informations contenues dans le dossier visa à sa disposition (v. dossier administratif, 

Farde « Landeninformatie / Informations sur le pays », pièce n° 15/2), elle constate, en relevant différents 

éléments, que la requérante a « selon toute vraisemblance vécu à Ouagadoudou avant de venir en 

Belgique ». En outre, elle ne remet pas en cause le fait que la requérante a vécu dans un village de la 

localité de Ziniaré (dans la région du Plateau Central) durant son enfance.  

 

Ensuite, se référant au document de son centre de documentation du 6 octobre 2022 intitulé « COI 

Focus », sur la situation sécuritaire et disponible sur le site internet de la partie défenderesse, elle conclut 

que « la situation à Ouagadougou et à Ziniaré ne correspond pas à un contexte de violence aveugle en 

cas de conflit armé ou international au sens de l’article 48/4, §2, c de la loi du 15 décembre 1980 et que 

vous disposer d’une possibilité d’y retourner et vous établir de manière durable ».  

 

Dans sa requête, la partie requérante conteste cette analyse. Elle se réfère aux informations à destination 

des voyageurs désirant se rendre au Burkina Faso fournies par le Service public fédéral Affaires 
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étrangères, Commerce extérieur et Coopération du Royaume de Belgique et conclut que « ( …) la menace 

terroriste couvre l’ensemble du pays. La requérante ne pourrait donc nullement s’installer en toute 

tranquillité, ni à Ouagadougou, ni à Ziniaré ».  

 

Pour sa part, le Conseil constate d’une part que la requérante ne formule aucune critique à l’égard des 

informations contenues dans le dossier visa précité ainsi qu’à l’égard de l’établissement de ses lieux de 

vie et, d’autre part, qu’elle ne fournit pas le moindre argument ou élément qui permettrait d’établir que la 

situation qui prévaut actuellement à Ouagadougou et à Ziniaré au Burkina Faso, bien qu’appelant à la 

prudence, correspond à un contexte de « violence aveugle en cas de conflit armé interne ou 

international » au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980. En effet, le document du 

SPF Affaires étrangères déposé par la requérante ne constitue qu’un ensemble de recommandations à 

destination de tout voyageur en provenance de Belgique et porte sur les menaces qui pourraient peser 

sur les ressortissants belges dans un contexte de situation sécuritaire fortement dégradée au Burkina 

Faso. Par ailleurs, ce document ne décrit nullement la situation spécifique des villes de Ouagadougou et 

de Ziniaré. 

 

En tout état de cause, le Conseil n’aperçoit dans les déclarations de la partie requérante ainsi que dans 

les pièces du dossier administratif et du dossier de la procédure aucune indication de l’existence d’une 

telle situation. Cette partie de la disposition ne trouve dès lors pas à s’appliquer. 

 

5.3. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder à la partie requérante la protection subsidiaire prévue 

par la disposition légale précitée. 

 

6. En conclusion, la requérante n’établit pas l’existence, dans son chef, d’une crainte de persécution au 

sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, ou d’un risque réel d’atteintes graves au sens de 

l’article 48/4 de la même loi, en cas de retour dans son pays. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 

 

La partie requérante n’est pas reconnue comme réfugiée. 

 

Article 2 

 

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix mars deux mille vingt-trois par : 

 

M. G. de GUCHTENEERE, président de chambre, 

 

Mme M. BOURLART, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

M. BOURLART     G. de GUCHTENEERE 


